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Session 2023 

Note à l'attention des assistants maternels  

présentant les épreuves EP1 et EP3 du CAP AEPE 

pour le renouvellement de leur agrément 

Modalités : épreuves ponctuelles terminales  

 

 
 

https://eduscol.education.fr/referentiels-professionnels/CAP_AEPE.html 
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Recapitulatif des pièces à fournir  
 
A DEPOSER SUR CYCLADES  
  

au plus tard 9 décembre 2022 avec la confirmation d’inscription 
 
Carte d’identité recto-verso 

 
Photocopie de l’agrément du département   
 
Attestations de 120 heures de formation 
 

 
 

A APPORTER LE JOUR DES EPREUVES :  
 

Fiche 1 : Réalisation d’un soin du quotidien (enfant de 0 à 3 ans) – 3 exemplaires 
 
Fiche 2 : Accompagnement de l’enfant dans ses découvertes et ses apprentissages 
(enfant de 0 à 3 ans) – 3 exemplaires 
 

     3 exemplaires de votre projet d’accueil (si vous avez choisi de présenter votre projet 
d’accueil) 
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